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Le 5 mai 1988 

Je vous écris pour vous exprimer ma profonde préoccupation au sujet de l'île 
de Belau. Je sais qu'il s'agit actuellement d'un territoire sous tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies mais que les Etats-Unis souhaitent conclure avec 
le peuple belauan un accord de libre association et que la question sera tranchée 
sous peu par le Conseil de tutelle. 

Je souhaite vivement que cette Île demeure sous la tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies pendant encore au moins cinq ans, les habitants n'ayant 
manifestement pas encore pris de décision nette concernant l'avenir qu'ils 
souhaitent. Les référendums ont été nombreux sur l'Accord de libre association 
mais la majorité nécessaire de 75 ~ en faveur de l'Accord n'a jamais été réunie. 
Ces référendums se sont déroulés dans une atmosphère de violence et d'intimidation 
et bon nombre de Belauans éprouvent un sentiment de crainte et d'isolement alors 
qu'ils essaient de décider, en toute indépendance, ce que devraient être leurs 
relations avec les Etats-Unis. 

Il semble que les Etats-Unis exercent des pressions considérables sur les 
Belauans pour qu'ils signent l'Accord, sans leur donner la possibilité de se 
prévaloir des garanties prévues par la loi, ce qui laisse la porte ouverte aux abus 
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de pouvoir. Etant dohné l'expérience d'autres iles du Pacifique, les intentions 
des Etats-Unis au sujet de l'ile suscitent la crainte et la méfiance, et le 
maintien de la tutelle de l'Organisation des Nations Unies paraît la meilleure 
protection contre l'exploitation, militaire ou autre, par une puissance étrangère. 

Donnez, je vous en prie, au peuple belauan la possibilité d'une 
autodétermination véritable en maintenant la tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Veuillez agréer, etc. 

{~) Joanna SIMPSON 




